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CONDITIONS GÉNÉRALES DE VENTE (CGV) 

1. Objet 

Les présentes Conditions Générales de Vente (CGV) définissent les modalités applicables aux ventes réalisées par la société 

MCI auprès de ses clients professionnels.  

Toute commande implique l’adhésion pleine et entière du Client aux présentes CGV, qui prévalent sur tout autre document 

(conditions d’achat, correspondances, etc.), sauf accord exprès et écrit du Vendeur. 

2. Produits 

Les caractéristiques essentielles des produits sont précisées dans les documents commerciaux communiqués au Client 

(catalogues, devis, fiches techniques).  

Les informations, photographies ou échantillons n’ont qu’une valeur indicative et n’engagent pas la responsabilité du Vendeur .  

Sauf indication expresse du Client, toutes les cotes sont considérées en millimètres et les pièces sont percées à l’endroit idéal 

pour l’accrochage peinture (procédé irréversible). 

3. Commandes 

Toute commande doit être confirmée par écrit (devis signé, bon de commande, fax, courriel de validation ou directement aux 

comptoirs).  

Nos produits étant fabriqués à la demande, ils sont immédiatement lancés en production et ne peuvent être modifiés, annulés, 

repris ou échangés.  

Une annulation exceptionnelle ne peut intervenir qu’avec l’accord écrit du Vendeur.  

Le Vendeur se réserve le droit de refuser une commande en cas d’incident de paiement antérieur ou de risque d’insolvabilité 

avéré. 

4. Prix 

Les prix s’entendent en euros, hors taxes (HT) et sont communiqués en prix unitaires.  

Ils sont établis sur la base des tarifs en vigueur à la date de la commande et peuvent être modifiés sans préavis en cas de 

variation des coûts (matières premières, transport, droits de douane, etc.). 

5. Modalités de paiement 

Première commande : acompte de 40 % à la commande, solde payable à 30 jours fin de mois, selon les conditions convenues.  

Commandes suivantes : sauf stipulation contraire, règlement à 30 jours fin de mois.  

Aucun escompte n’est accordé en cas de paiement anticipé.  

Les marchandises restent la propriété du Vendeur jusqu’au paiement intégral (loi n°80.335 du 12 mai 1980).  

En cas de retard de paiement :  

- les sommes deviennent immédiatement exigibles,  

- application de pénalités calculées à hauteur de 3 fois le taux d’intérêt légal (ou taux BCE + 10 points selon l’évolution légale),  

- indemnité forfaitaire de 40 € pour frais de recouvrement (décret 2012-1115 du 2 octobre 2012).  

Le Vendeur pourra suspendre ou annuler toute commande en cours en cas de non-paiement. 

6. Livraison et transport 

Les délais de livraison sont donnés à titre indicatif et leur dépassement ne peut entraîner ni annulation de commande, ni refus 

des marchandises, ni indemnités.  

Le Vendeur se réserve le droit d’effectuer des livraisons partielles.  

Transport :  

- Les marchandises voyagent aux risques et périls du Client, même en cas de livraison franco.  

- Le Client doit impérativement vérifier l’état et la conformité des marchandises en présence du transporteur ou du chauffeur.  

- Toute réserve doit être notifiée par écrit sur le bon de livraison et confirmée au transporteur par courrier recommandé avec 

AR dans un délai de 48 heures, avec copie au Vendeur.  

- Attention : la mention “sous réserve…” est dépourvue de valeur juridique.  

- Aucune réclamation ne sera recevable après le départ du transporteur sans constat contradictoire immédiat.  

- Aucun retour ne peut être effectué sans accord écrit préalable du Vendeur.  

- Tous les devis sont établis hors frais de port, sauf mention contraire expresse.  



- En cas de retour de marchandises à l’usine MCI, les frais de transport et de logistique sont intégralement à la charge du Client 

acheteur. 

7. Réserve de propriété 

Le transfert de propriété des marchandises est suspendu jusqu’au paiement intégral du prix.  

Cependant, le Client assume dès la remise des marchandises au transporteur, les risques de perte, vol ou destruction, ainsi que 

les frais d’assurance correspondants. 

8. Garantie et responsabilité 

Les produits sont garantis contre tout défaut de conformité ou vice caché, conformément au Code civil.  

La garantie est exclue en cas de stockage ou d’utilisation non conforme, d’usure normale, de modification ou de réparation non 

autorisée.  

La responsabilité du Vendeur est limitée, en tout état de cause, au montant de la commande concernée. 

9. Force majeure 

Le Vendeur ne saurait être tenu responsable en cas d’événement imprévisible et irrésistible empêchant l’exécution du contrat : 

incendie, inondation, grève, guerre, pandémie, rupture d’approvisionnement, accident industriel, événement politique, etc.  

Dans ces cas, le Vendeur est autorisé à différer, suspendre ou résilier ses engagements sans indemnité au profit du Client. 

10. Produits coupe-feu et pare-flamme 

Pour ces produits spécifiques, un Procès-Verbal (PV) informatif pourra être fourni à la commande. Le PV définitif de 

conformité ne sera remis qu’après paiement intégral de la facture.  

Le Client s’engage à respecter strictement les indications contenues dans le PV et les prescriptions du fabricant 

(environnement, support, stockage, manipulation, mise en œuvre).  

Tout manquement à ces règles ou toute installation non conforme exonère la société MCI de toute responsabilité en cas de 

sinistre, dysfonctionnement ou accident. 

11. Données professionnelles 

Les données collectées sur le Client sont nécessaires à la gestion des commandes et des relations commerciales.  

Elles sont conservées dans un cadre strictement professionnel et ne sont pas communiquées à des tiers. 

12. Droit applicable et juridiction compétente 

Les présentes CGV sont régies par le droit français.  

En cas de litige relatif à leur interprétation ou exécution, le Tribunal de commerce de Bobigny ou celui d’Épinay-sur-Seine 

(selon la domiciliation du Vendeur) sera seul compétent, même en cas d’appel en garantie ou de pluralité de défendeurs. 


